[bookmark: _Hlk512894654]GROUPE DE TRAVAIL SUR LA GOUVERNANCE LOCALE (GTGL)
Compte-rendu de réunion

Lieu : PNUD
Date : Mardi 17 juillet 2018


Ordre du jour 
1. Présentation de la Marie de Tabarre sur la protection civile municipale (M. Théodat, Conseiller)
2. Présentation de la Direction de la Protection Civile (DPC) sur le système national de protection civile (M. Chandler, Directeur)
3. Information de National Democratic Institut (NDI)
4. Divers 


1. Présentation de la Marie de Tabarre sur la protection civile municipale (M. Théodat, Conseiller)
La marie de Tabarre a mis en place une structure municipale de coordination et d’intervention en cas de désastre. Un centre de gestion commun a été mis en place, où se retrouvent toutes les institutions impliquées dans la gestion des désastres (COUC, scouts, volontaires, croix rouge, etc.). La mairie de Tabarre vise une capacité de réponse autonome (sans attendre les niveaux supérieurs) pour les désastres touchant jusqu’à 1’500 personnes.
Par le passé la mairie n’était pas très impliquée ni active dans la protection civile, jusqu’au moment (sous l’impulsion de M. Théodat, maire à l’époque) où elle a décidé de prendre en main cet enjeu : allocation de fonds dans le budget municipal, mise en place de structures locales au niveau des quartiers (comités locaux de protection civile),  réalisation - avec l’appui de partenaires - d’ouvrages de mitigation et d’exercices de simulation (simex), formation de l’ensemble du personnel de la commune, etc. Il est primordial pour la mairie de Tabarre d’instaurer une culture de protection toute l’année, et pas seulement au lendemain d’un désastre.
Comme c’est souvent le cas, cette dynamique a été enclenchée par des individus qui l’ont portée (notamment, M. Théodat), mais elle semble s’être ancrée dans la commune et continuer malgré le changement de cartel.  Selon M. Theodat, pour motiver d’autres maires à suivre la dynamique de Tabarre, le mieux serait de passer le message entre paires, à travers la FENAMH. L’implication active de la population constitue également un des facteurs de réussite de l’expérience de Tabarre, avec un travail important de sensibilisation envers les citoyens afin qu’ils puissent acquérir les bons gestes et réflexes la veille d’un désastre.
A noter le partenariat efficace que la mairie de Tabarre semble avoir construit avec des ONG internationales (dont COOPI qui était présente à la réunion), que M. Théodat appelait « nos opérateurs ». 

2. Présentation de la DPC sur le système national de protection civile (M. Chandler, Directeur)
Le système national est organisé à 3 niveaux : communal (COUC), pour les urgences au niveau d’une commune ; départemental (COUD), pour les urgences touchant plus de 3 communes ; national (COUN), pour les urgences touchant plus de 2 départements. Une loi sur le système national de gestion des risques et désastres est soumise au Parlement, elle devrait permettre une clarification des responsabilités et des chaines de commandement. 
La DPC veut renforcer tous les niveaux du système, pour ce faire elle a commencé par former en priorité tous les cartels communaux aux enjeux de la protection civile. La formation, qui est en en cours de réalisation (début août 2018), vise également l’amélioration des processus de collecte et d’acquisition d’informations sur les risques et désastres par les acteurs locaux. La DPC renforce aussi le réseau de radios communautaires, ainsi que les 30'000 volontaires qui peuvent participer à la réponse (de la croix rouge, des scouts, du ministère de la jeunesse, entre autres).
A ce jour le relai entre le niveau national et départemental marche bien, mais le lien entre le niveau départemental et communal est moins fonctionnel. En plus, l’articulation entre ces niveaux marche plus facilement en temps d’urgences (réponse) qu’en temps normal (préparation) : 
La caravane du changement a permis d’améliorer la préparation aux désastres de la ville de Cayes. 

3. Information de National Democratic Institut NDI (Mme Bilodeau)
La représentante de NDI souhaitait échanger avec les membres du GTGL sur les différents appuis prévus au Parlement haïtien, notamment en ce qui concerne la finalisation du projet de loi sur la décentralisation. La MINUJUSTH et le PNUD ont informé NDI qu’ils travaillent (ou travailleront) sur des enjeux y afférant. Une concertation spécifique devrait avoir lieu entre ces partenaires impliqués. Le GTGL reste intéressé à suivre les évolutions du projet de loi. 

4. Divers

Discussion autour de l’avancement du Plan de mise en oeuvre pour la Réforme de l’État. Le Président avait demandé un document cadre pour le mois de septembre, ce qui semble peu réaliste. Néanmoins, il est important de suivre de près cette dynamique pour s’assurer que les questions relatives à la gouvernance locale soient suffisamment prises en compte. Demande du GTGL pour que : 
· le PNUD clarifie l’état du dossier lors d’une réunion prévue avec l’OMRH  suivi PNUD
· le représentant de USAID informe son collègue, Alphonse Nkunzimana, qui préside le « groupe des bailleurs pour la réforme de l’État » de l’intérêt d’un échange entre les groupes  suivi USAID

Vu le contexte actuel, les membres du GTGL ont réfléchi à l’opportunité d’accélérer l’actualisation de la « Note de plaidoyer du GTGL ». Les co-présidents se sont engagés à proposer et à faire circuler une version actualisée au courant du mois d’août, pour qu’elle puisse être envoyée au groupe sur la réforme de l’État, à la CTP/CDM et utilisée dans nos dialogues respectifs avec les autorités. La note doit rester courte et se concentrer sur 2 messages clefs.  suivi PNUD+CH

Les membres du GTGL qui n’ont pas encore rempli ou actualisé la matrice des interventions sont priés de le faire.  suivi « membres retardataires » du GTGL


	Suivi des suivis

	Quoi ?
	Qui ?
	Quand ?

	Clarification avec OMRH sur Plan Reforme Etat
	PNUD
	Fin juillet

	Suivi avec président GT Reforme Etat pour échange avec GTGL
	USAID
	Fin juillet

	Actualisation note plaidoyer
	PNUD+CH
	14 août

	Remplir matrice interventions GTGL
	
	14 août
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La prochaine réunion du Groupe aura lieu le 14 août 2018 dans les locaux de l’Ambassade de Suisse à 10h00.
